
REGLEMENT PARTICULIER COUPE D’EUROPE – MAXIAVALANCHE 2007 
 
Classement Général  
 
I - Il est établi par l’addition des points correspondant aux places obtenues sur 
chacune des étapes Vallnord, Cervinia et La Pinilla (2 manches par étape). Pour 3 
étapes, 6 chances de marquer des points, chaque manche compte. Toutes les 
manches de chaque étape comptent. 
 
II - En cas d’égalité, les concurrents sont départagés en fonction du nombre de 
places de premier, de places de second, etc ; puis en fonction de la place obtenue 
lors de la dernière étape de la Coupe d’Europe. 
 
III – Les points sont attribués aux 152 premiers selon le barème général des points. 
 
IV - Quatre titres délivrés au classement final : 
 
- Vainqueur SCRATCH de la COUPE D’EUROPE DE DESCENTE MARATHON 2007 
- Vainqueur DAMES  de la COUPE D’EUROPE DE DESCENTE MARATHON 2007 
- Vainqueur JEUNES de la COUPE D’EUROPE DE DESCENTE MARATHON 2007 
- Vainqueur SENIORS de la COUPE D’EUROPE DE DESCENTE MARATHON 2007 
- Vainqueur MASTERS 40 de la COUPE D’EUROPE DE DESCENTE MARATHON 2007 
 
 
V – Récompense à l’issue de chaque étape 
 
Après chaque étape il est établit un classement général provisoire de la COUPE 
D’EUROPE  - MAXIAVALANCHE, les 10 premiers de ce classement provisoire reçoivent 
une invitation pour l’étape suivante. Cette invitation comprend : les frais d’inscription 
offerts et la nuit du samedi prise en charge dans un hôtel choisi par l’organisation. 
Pour la première étape, c’est le classement général COUPE D’EUROPE - 
MAXIAVALANCHE de l’année N-1 qui prévaut. 
Pour les Dames, le même règlement sera appliqué pour les 3 premières. 
 



VI – Récompenses au classement général 
 
  
Total des primes : 2.000 € 
 
  

 
 

 
 

        
 

 
 

 
  

 
 

  
 
 

SCRATCH DAMES 

1° 100 € 
SCRATCH HOMMES 

1° 400 € 
2° 295 € 
3° 245 € 
4° 200 € 
5° 145 € 
6° 95 € 
7° 70 € 
8° 60 € 
9° 50 € 
10° 40 € 

CATEGORIE JEUNES 

1° 100 € 

CATEGORIE SENIORS 

1° 100 € 

CATEGORIE MASTER 40 

1° 100 € 


